
 

 

 

 

 

 

 

 

Avis de décès en service commandé  

du Sergent Chef Sylvain DESMAREST 

 

Albert BAZIRE, Vice-président du Conseil Général de la Manche, Président du Conseil d’Administration du Service 

Départemental d’incendie et de Secours de la Manche, 

Le Lieutenant Colonel Franck DAVIGNON, Directeur Départemental du Service Départemental d’Incendie et de 

Secours de la Manche, 

Le Commandant Philippe ASSELINE, Président de l’Union Départementale des sapeurs pompiers de la Manche  et 

Président de l’Union Régionale Ouest, 

Les sapeurs pompiers de Granville, l’ensemble des sapeurs pompiers et des personnels administratifs et techniques 

du SDIS de la Manche,  

Ont l’immense tristesse de vous faire part du décès en service commandé du Sergent Chef Sylvain DESMAREST, 

sapeur pompier professionnel au centre de secours principal de Granville, survenu le vendredi 19 novembre 2010 à 

Granville. 

Victime d’un accident de circulation, alors qu’il se rendait sur une mission de secours  à bord du fourgon de secours 

routier, le sergent DESMAREST avait 49 ans, était marié et père de 3 enfants. 

Un hommage funèbre lui sera rendu le mardi 23 novembre 2010, à la cité  des sports de Granville, Boulevard des 

Amériques. La cérémonie débutant à 10 h précise, la mise en place aura lieu  à 9 h. 

L’hommage sera suivi d’un office religieux  à 11 h en l’église Saint Nicolas de Granville, vers laquelle le transport se 

fera exclusivement à pied à partir de la Hall des sports. 

Tenues pour les sapeurs-pompiers : Veste et pantalon F1, plastron rouge, casque F1, bottes à lacets 

Pour les chefs de centre, les personnels de la direction et des groupements territoriaux, les délégations et les 

représentants de l’union départementale : Tenue de sortie, chemise blanche et barrettes de décorations.
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Conformément au vœu de la famille, ni fleurs, ni plaques, ni couronnes. 

                                                           
i
 Vous pouvez adresser vos messages de condoléances au service départemental qui transmettra : SDIS de la Manche, 1238 

chemin du vieux candol 50000 Saint-Lô,  ou par mail etatmajor@sdis50.fr  


